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C'est donc demain que tous les Prançais sont appelés 

à jouir du droit qu'ils réclamaient depuis si long-temps. 

Attention, travailleurs! les clubs ont servi à éclairer l'o-

pinion de chacun de vous sur la validité des représen 

tants que vous devez envoyer à l'Assemblée nationale. 

Ne vous écartez pas de la ligne que vous-mêmes vous 

vous êtes tracée. Votre choix est fait ; ne changez rien 

à cette liste. Que toutes les corporations , que toutes les 

sociétés se réunissent ; car si ce que l'on nous dit est 

vrai, un seul bulletin pourrait changer la face des cho-

ses. Quelques ennemis de la république cherchent à 

<;garer vos esprits , défiez-vous ; restez fermes à vos con-

victions et à vos principes ; vous le savez , la révolution 

a été faite pour le peuple et par le peuple , ne vous lais 

Ml pas entraîner par de beaux discours prononcés en 

place publique , ils cachent , sous l'apparence de la fra-

ternisation , la colère et leur vengeance prochaine, peut-

être même une réaction. 

Élections des Représentants du Peuple. 

Les six cantons composant le Collège électoral de Lyon, 

conformément à l'arrêté du Commissaire du gouverne-

ment sont partagés en quarante-trois sections : 

Pour Lyon, 34 sections. 

Pour la Croix-Rousse, 7 

Pour Vaise, 2 

Le président de chaque section et les scrutateurs, au 

nombre de six, nommeront, à la majorité des voix, un 

[des électeurs pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Le scrutin s.-ra ouvert le 23 avril, à sept heures du ma-

tin, et suspendu à six heures du soir. Le lendemain 24, 

'1 sera réouvert à sept heures du matin, et clos définiti-

vement à six heures du soir. 

Le 1er Canton est partagé en six sections, dont les élec-
teurs voteront, savoir : 

lre section, à la Gendarmerie, grande cour. 

2e — ùla Douane, grande cour, atelierd'emballag. i 

3e — an Grenier à sel, entrée sur le quai. 

4* — salle du Club, rue de Penlhièvre. 

°e — salle du Club, rue d'Auvergne. 
0 — à la Manufact. des Tabacs, cour des dépôts. 

Canton, partagé en huit sections. 

1™ section, à l'Hôpital, grande cour, salle du Conseil. 

2e — au Palais-de Justice, cour occidentale, sur 

1» rue Porte-Froc. 

3e — au Palais-de-justice, salle uu rez-de-chaus-

sée, sur la rue Portt-Frcc. 

^e — à l'Hôpital, salle du Dôme, sur le quai. 

^ — à la CUarité, grande cour, salle du Conseil. 

6e — au portique de l'Ecole de Médecine, rue de 

l.i Barre. 

' — à la Cliarilé, réfectoire des Incurables, en-

trée sur le quai. 

— au Palais-Je Juâtii e, salle des Pas-Perdus. 

3eCnuon, pirtajé en dix sections, six p >ur Lyon e 

quatic pour la Croix-Rousse. 

LYON. 

lre section, au Grand-Théâtre, au Foyer. 

2e — au Mont-de-Picté, salle de Vente. 

3e — au Collège, amphithéâtre de Chimie, rue 

Ménestrier. 

4e — au Collège, salle de la Bibliothèque. 

6e — à l i salle de Musique, passage l'Iuaffait. 

6e — salle de la maison Florian, r. des Fantasques. 

CROIX ROUSSE. 

lre — dans l'une des salles de la caserne St-Laurl. 

I 2e — dans l'une des salles de la caserne des Bern. 

-| 3* — dans une autre salle de la caserne des Bern. 

4e — dans la maison du citoyan Joly, Gr.-Place. 

:4e Canton, partagé en dix sections, sept pour Lyon et 

trois pour la Croix Rousse. 

| 
LYON. 

lre section, à la Martinière, gr. cour, salle de Sculpture. 

' 2e — dans la salle du Restaurant du passage de 

l'Hôtel Dieu. 

3° — à Saint-Pierre, grande cour. 

4e — à la Condition des Soies, sou» le portique. 

5e — à la Martiuière, salle du Club, entrée par la 

place du Marché. 
6e — au Jardin-dès-Plantes, au café Pintard. 

7e — à la nouvelle Halle-aux-Grains, quai Ste-

Marie-des-Chaînes. 

CROIX-ROUSSE. 

lro — dans la caserne du Bastion n° 5. 

2e — dans le local de la Salle d'Asile, r. St-Denis. 

3e — dans la salle du citoyen Jandard, Gr.-Place. 

5e Cinton partagé en quatre sections : deux pour Lyon 

et deux pour Vaise. 

LYO\. 

ire section à l'Ecole Vétérinaire, Amphithéâtre de 

Chirurgie. 

2e — au Club du Petit-Collège. 

VAISE. 

lre section, dans le local de l'ancien café Roux, place 

du Marclié-aux-Herbes , n° 9. 

2e — dans la salle de l'Ecole d'Enseignement mu-

tuel, rue Bellecour et Neuve-du Chapeau 

Houge, prô la Mairie. 

6e Canton, partagé en cinq sections. 

lre section, au Palais-de-Justice, cour occidentale, rue 

du Palais. 

2e — au Pal.-do Just., courorient., rue du Palais. 

3e — au Manégé d'Artillerie, à St-Georges, près 

du pont d'Ainay. 

4e — au Palais-de-Justice, cour orientale, sur la 

rue Porte-Froc. 

5e — à Saint Just, maison des Quatre-Coilonnes. 

Acte» ufliclelH. 

Le gouvernement provisoire vient de faire publier la 

proclamation suivante : 
Citoyens, 

Au nom de ce grand principe de fraternité si glorieusement pro-

clamé par la République, an nom du la lib rté a garantir, au no n de 

l'ordre à établir dans la liberté, le gouvernement provisoire, qui 

veille à votre sécui lté. vous invite à la concorde 

Celle cmonde, il a droit de vous la demander, parce qu'il en don-

ne lui-niê.ne l'exsniple Sjn vœu le plus ardent est de se présenter 

devant l'Assemblée nationale sans avoir eu l dépb-er ni à punir au-
oune violence. 

Convaincu que les droits de li conscience bu mine sont sacrés et 

inviolables; qu'enirede vrais répub icains il ne saurait exister d'autre 

luile que la discussion, la discussion bieuveul uite ei libre; que l'union 

des espiils est bien près de s'accomplir quand elle a été prépaiée par 

l'union des cœurs; que les ennemis de la République peuvent seuls 

êire intéressés à répandre la défimee, à encourager aux dissentiments 

par des dénominations de paili qui bieniôt se traduisent eu cri» 
ho.-liles aux personnes; 

Le gouvernement provisoire déclare désapprouver de la manière 

U plus formelle tout cri provocateur, toui appel à la division entre 

les ciioyeus, toute atteinte portée a l'indépendance des opinions paci-
fiques. 

Le gouvernement qui a iuscrit le mol Fraternité sur les étendards 

de la paiiie, ne sauiaii être qu'un pjuvoir tuiélaire et conciliateur. 

Le cri qu'il aime à entendre , ei on le trouvera toujours prêt à en 

donner le signal, c'est un cri de gi>néreu.e victoire, ua cri de li-

berté, uu cri d'espérance, c'est ce cri sauveur: Vive la Républi-
que ! 

Les membres du gouvernement provisoire. 

lor Décret. — Art. 1" à i'aris, les droits d'octroi sur la viande 

de boucherie sont supprimés. Art. 2. Ces droits seront remplacés 

1° par une laxe spéciale et progressive sut les propriétaires ei sur les 

locataires occupant un loyer de 800 francs et au-dessus : 2° Par un 

impôt souipiuaire établi sur les voitures de luxe , les chiens , et sur 

les domestiques mâles, quand il y aura plus d'un domestique mâle 

alléché à une famille. — Art. 3. Le uiiuisire des fi lances esl autorisé 

à appliquer les mêmes mesures, dans le plus bref délai, aux villes 

îles départements. Art. 4. Le ministre des finances et le maire de 

Paris sont ctiaigés de l'exécution du présent décret. 

t'Ai eu conseil du Gouvernement, à Paris , le 18 avril 1848. 

2e Déciet. — Le ministre des finances el le maire de Paris présent 

leront dans le plus bref délai, un règlement qui modifiera le droi-

d'uctroi sur les vins. 

Ce règlement sera basé sur le principe d'égalité proportionne', et 

il aura pour objet ue meure â la portée des travailleurs une boisson 

saine ei forttllaute et de punir des peiues les plus sévères toute fraude 

qui eu dénaturerait la qualité. 

fait en conseil du gouvernement le 18 avril 1848. 

3' Oécrel. — LMM. Barada, ancien député, conseiller-maître à ia^ 

cour des Comptes, Rivière de Laïque, ancien député, conseiller réfé-

■ endaire de lre clas>e, Peyie, ancien député, Conseiller référendaire 

de 2* classe, Deloyues, ancien député, conseiller référendaire de 2* 

classe, soui suspendus de leurs fonctions. 

Faii â Paris, en couseii de gouvernement, le 18 avril 1848. 

— Considérant que le rappel, battu intempestivement, 

est <ie nature a je er le (rouble dans la cité, à effrayer les 

esprit-*, à nuire au commerce, au travail, à l'industrie, on 

fa iguaut inutilement la garde nationale, 

Le gouvrrueiiieiit provisoire lait savoir que le rappel ne 

peut être battu dans Paris que par ordre exprès du minis-

tère de 1 intérieur, ou du maire de Paris, et, dans les cir-

constances exceptionnelles, de chaque maire d'arrondisse-

ment Tome contravention à cet égard sera sévèrement 
punie. 

Bulletin parlulen. 

La Réforme, rendant compte de la manifesta lion qui a eu 
lieu dimanche, ajoute : 

El voilà que des liau eurs où noue pennée élevait cette manifesta-

tion , nous sommes contraints de descendre à une simple question 

de communisme. C'était, il faut le dire, une protestalion contre quel-

ques meneurs qui avaient, dit-on, convoqué des adeptes au Champ 

de Murs. Sur l'avis transmis à létal-major de la garde nationale , 

chacun de s'émouvoir, el aussitôt les tambours de battre. 

Mais uy a-l-d pniut dans celte convocation subite une arrière 

peusée d uis l'esprit de quelques meneurs d'une autre opinion? Pour-

quoi donc un pareil déploiement de forces? Pourquoi nous le 

dirons peut-êire, mais nous attendons que ce qui n'est encore 

qu'un symptôme prenne un corps, et nous ne reculerons point de-

vant le devoir que nous imposent nos opinions' tépublii aines. 

Ce que la Réfume ne dit pas, dit VAssemblée Nationale, 

nous demandons la permission de le dire. 

En faisant connaître au public la vérité sur les faits, en 

dénonçant énergiquement les tendances dont te but est de 

troubler l'ordre, d> compromettre la sécurité, au profit de 

quelques terroristes qui ont oublié de vivre en 93, nous 



obéissons à notre amour sinrèie pour la pairie, à ce st mi-

ment inné eu nous que l'on calomnie «vue l'injure de rrac-

tionnaire, et que nous appellerons, nous, sentiment naiio 

na', sentiment qui domine les aces dê notre v e, comme il 

inspire nos pensées. 

Le mouvement lente hier et it chose sérieuse; le gou-

vernement provisoire était averti ; il a pris des mesure,? 

énergiques, et l'élan de I < population indignAe les a mer-

veilleusement secondées. Le gouvernement provisoire de-

vait être remplacé par un dictateur ou uu comité de s*lui 

public, qu'importe le nom ? Le dévouement enlhou?iasle 

rie la garde nationale a effrayé les conj .rcs, ils ont rerul.' 

à l'heure de l'exécution, en dissimulant avec habilité b-nr 

petit nombre tt leurs projets dans les rangs des ouvriers 

réunis au Gbamp-de Mars» pour élire les ollicicrs d'étal-mà-

|0r. Mais le gouvernement provisoire ne s est pas mépris, 

et à l'heure où nous écrivons, la question est ucKcu.ent po-

sée au conseil. 

11 faut que le parti modère se relève ou que le parti du 

journal la Réforme, c'est à dire M. Ledru-Robin et rt.Cs 

adhérents, se convertissent ou quittent le pouvoir. 

— On lit dans une correspondance parisienne : 

« L'heureuse impression produite p «r la journée du I b , 

à Paris, est encore toute palpitante : elle ne s'effacera pas 

de longtemps. C'est le triomphe éclatant de l'ordre sur 

l'anarchie, et cela est si vrai que les secrets instigateurs du 

désordre crient à tue tête qu'ils ont été calomniés , et que 

la garde naliona'e... ou bourgeoise, comme ils f appelle ni, 

s'est rendue complice d'une réaction contre-révolutionnai-

re. Quant à la garde mobile, ils déplorent son égarem. ni , 

et disent que le 16 avril n'est qu'une déception. Celle tac-

tique des partis vaincus n'est pas nouvelle. Ils sont comme 

1rs jésuites que Roycr-Col'ard caractérisait si bien dans ri s 

mémorables paroles : « Ne leur dem nul z pas où ils vont, 

car il- meniiraienl ! » 

—Nous lisons ce qui suit dans une lefrc de P ris, d i 

18 avril ; 

« Lors de 'a démonst. aton communiste d avant-hier , 

dans un moment où té dénouemen- étai encore douteux , 

et où les embrigadés du Ctiamp-de-Mars déhouch ient s.ir 

la place do l'Hôti 1-de-Ville, un cri siciorieu de : fine 

Robes-pierre! est parli de la feule qui se pressait sur leurs 

pas. L'inspirai! n a été malencontreuse : le cri ur a été 

vigourcusem nt rossé par ceux des assistants qui se trou-

vaient à portée, et cetie odieuse vociférati *n a é é à l'ins-

tant couverte par le cri de vive la R publique! 

« Le communisme parait tomber chaque moment da-

vantage en défaveur. Le bon sens populaire en fa t rapi-

dement justice. Le jour viendra où des hommes qui ap-

partiennent désormais à l'histoire, subiront la honte d'avoir 

propagé par leurs sophismes et l'auiorilô de leur position, 

ces doctrines subversives de l'o dre social. 

« On a arrêté hier , entre 3 et \ heures après-midi , 

sur la place de la bourse, deux des ch fs d'une bande 

composée d'ouvriers on soi-disant, qui adressaient à la 

foulo des harangues insurrectionnelles , dans lesquelles ils 

engageaient le peuple travailleur , à se coalis r contre les 

oisifs et les riches. La bande a été dispersée , non s ns 

que ques résistances et poursuivie par les buées du public. 

Quelques autr< s indivi lus de la même espèi e ont été ( bai-

sés dans la même journée , des abords du Parais Rojal « t 

d'autres lieux où ils cherchaient à endoctriner le peuple 

«ans le sens communis e. 

« La garde nationale a eu une forte al rte au point du 

jour, sur un ordre éman du gouvernement provisoire , 

elle a été mise sur pi. d mire quatre et ci q heures du 

matin , et dirigée par détachement sur l'Hôtel-de.Ville , 

aux environs duquel elle a stationné en f ree jusque vers 

midi. L'origine de cite alerte était, uit-on, la découverte 

faite au dernier moment , par l < police , d'un complot 

jacobin, dont îa démonstration dVanl-hier était le pré-

lude. Les conspirateurs, d'après le bruit p bl:c , devaient 

«iller délivrer les détenus po iliques arrêtés à la suite des 

événements de dimanche dernii r , elles mètre a in tête 

d'un gouvernemeut ultra-révolution aire dont tous les 

membres du gouvernement p ovisoire actuel, à l'excepiion 

de trois, auraient été exclus et qui au ail pris le titre de 

Comité de salut public, La garde nati maie devait être im-

médiatement dissoute et dé arnre, po r être remplacée 

par des corps de volontaires , o ganisés sur le pied des 

sections de 1793. 

« On assurait ce malin que , dans la soiiée d'hier, un 

personnage ïort compromis a l'occasion des derniers mou-

vements avait été rencontré dans plu ieurs ,u .rtiers popu-

leux, monté sur un cheval et revêtu des in-ignés du gou 

vernenienl provisoire. 

« On se flatte que la revue générale de la garde nalio 

nale parisienne, annoncée pour la journée d'après demain, 

sera l'occasion d'une énergique el solennelle manifestation 

de la part de la population armée de la capitale en faveur 

du rétablissement de l'ordre ei de la sécurité publique. La 

milice citoyenne d'où le gouvernement de février lire au 

jourd'hui sa seule force, aatquis le droit de lui rappeler 

ses devoirs. 

«Les Pcsuviennes, ou les Femmes-libres de 1848 , vont 

être incessamment, à ce qu'on annonce , traduites en po. 

e. . . . . . dratna'iquc. Il parait qu'on monte p ur p u-

s
j
e
urs de nos théâtres des pièces 'le circonstance , où ces 

J0
ycines ligurcront dWo manière idus ou moins éga-

y .nie pour le pub ic. L i carricalurc a déjà pris les devants 

dans ce genre sur la comédie et le vaudeville. Une émeute 

dans l'isle de Lesb >s est une des plus spirituelles aqua-

relles -sat> rcs qui :ii ni encore été essayées , sur ce texte 

fécond. 

- - -—-~««w»maH*lBjaEi»»fiviii ■ 

Un arb e de Liberté a encore élé planté hier l'après -

midi sur la p'a e du l'ort-St Clair. 

C< t aibre e-t un beau peuplier vicace dont le faite était 

pavoisé d s coucurs ir.liona'cs et le tronc orné d'une pa-

nop'ie diq osée avec goût. 

Malgré une plaie batta :ie, des lé'aeîic ncn's très-nom..... 

I>r ux de garde nationale , ei la compagnie de- Forages , 

sont venus fraterniser , le verre à la main , au pied d 

symbole républicain , pendant qu'on promenait dans Je! 

quani r des Terreaux u i tab eau vivant, représentant la , 

lace d'une des nouvelles pièces de cent sous dite* à \Her-

eufe. 

Tonte* les fcnAtiCS environnantes s'et.ient taj.i^sécs de 

drapeaux tricolores , et .le soir, u ic splendile illumina, 

ti ui a terminé la f le. , ' 

— On I (dans ia Gazette de Lyon : 

« II s'i si | assé tout récemment u e s'ô e assez p'ai-

sa le au l'Inb de l'Ar^ûe. Un membre du club, en pariant 

de la i audidaiure de J .les Favrc, auteur des lameusi s cir-

culaires de Lcdru Hobin , annonçait que le susdit cilo^cn 

avait écrit que s'il était nomme repn seulant dans plu— 

sieurs deparlemcnis , i se hâterait d'opter pour le dé-

partement du Rhône , où il riait né, où d a>ait de 

nombreux amis el où il avait fait ses premières armes 

pour la hueite. Cei le déclaration , si fin 11 u
5
e pour noire 

département, et • it à peint; achevée, qu'un assistant se lève 

el annonce a sou tour qu'il a entendu lire, la veille même, 

dans un des principaux clubs tle S.-Etienne, une lelire de 

M. Jules Favre , dan. laquelle il déclarait qu'il opterait 

sans hésiter pour le département de la Lo re. Celle décl i-

laiion avait amené, un le^er débat à la suite duquel le fé-

cond itit- rloc.iit ur offr 'il de fane la preuve de SJII asser-

tion, 1er qu'un lioisiôme citoyen se levé et annonce qu'ar-

ri uirtde Valence il a entendu (aire la môme dec ara lion 

de (déférence eu laveur de la Urôuic. — Un fou rire parli 

de tous les bines di club a a c iciili ce bu lesqu; inci-

dent. » 

— Hier, des voitnrcs dont le chirgement avait paru sus-

pect, onl éléarrôlees, rue de Bo nbon, et conduites à la 

Préfecture. 

Elles portaient des caisses de capsules. 

— On se demandait généialemeut comment chaque 

électeur serait instruit exactement do li u où il devait se 

rendre pour déposer son vote; la mairie vient de lixer les 

citoyens à ce sujet, eu leur envoyant un bulletin qui ne 

laisse aucun ' chance a I erreur. 

— M. Birherct (Jean) , licencié en droit, est nommé 

juge de paix du canton de la Guillotiôre en remplacement 

de M. Candy. 

— En suite d'un arrêté de M. Lorin, recteur de l'Aca-

démie, ies commissions d'instruction primaire du Rhône 

procéderont aux examens, à Lyon, dans l'ordre suivant : 

Pour les ins iluteurs, le luudi 1er mai et jouis suivants, 

à buii heures du matin. ' 

Pour les institutrices, le mercredi 3 mai, à huit heures 

du malin. 

HISTOIRE LOCALE. 

Une feuille de la localité contient des détails et un do-

cument historiques, que nous croyons devoir reproluire. 

Le 25 février,dans l'après-midi, M. le préfet ayant déclaié ne pou-
voir faire exécuter lui même l'ordre (transmis par le nouveau mi-

nistre de l'intérieur) de proclamer la république, V1M. Laforest el l)a-

rillou furent appelés à I Hôtel-de-Ville; là, après qu'on leur eût donné 

connaissance de la dépêche, on les invita à prendre la direction, l'un 

de la préfecture, l'autre de la mairie. M. Barillon r fusa nettement, 

disant q.'ece n'était point son opinion qui triomphait ; el ce fut à la 

suiie d'observations réitérées de M. tteyre, que M. Laforest se décida 

à occuper le poste, uù l'a suivi la faveur publique. Les barrières alors 

élfieni fermées et aucune personne étrangère a la municipalité n'é-
tait dans l'Iloiel-de-Vnie, où loin ce qui se. faisait avait lieu librement, 

iù,à plus forte raiso i, nul étranger ne dictait des lois. Pendant 

rjii'on rédigeait l'arrêté mo ivé, dons lequel le premier adjoint leui 

glissant les lonciiq is de maire a déclaré en vertu de quelles circons-

tances, il a cédé la mairie à sou collègue du conseil, M. I.afr.rcsl, ce 

dernier ceignit une échaipe , et, accompagné de M. Buuillé , de M. 

iieigi.-ret de quelques autres cou-ei.lera, il se rendit sur le grand 

bjlçdn dela façade-; uù H proclama la République, devant la foule 

q u couvrait la place des Terreaux. —Ainsi, lorsqu'on ouvrit les 

ourles, ceux qui enlièreul à l'HOie l-de-Viile y muèrent en amis et 

rjou pas euvainquems. Ce point hisiorique est imporianl à r.o .sia-

ter. i\ul homme ne peut donc invoquer le (iloit de la force , à défaill 

U'ainres, po u imposer sa vulonlé ou sa personne à nulle pupu atio». 

Maintenant, la réunion qui siège à l'Uorel-de Ville s'iulitule uu se 

f it appeler Com té exécutif. Exécutif de quoi ? Est ce que ce comité 

(lion élu, non lounu) se cmiraii plus que le vériiahle conseil muni-

cipal, nommé par les citoyens? Celui ci, en effet, n'a pas le pomuir 

exéilitif; ce pouvoir n'apiiaiMent qu'.oi maire. C'est le maire seul 

qui admir istie , c'est-à-dire qui exécute, sauf à faire déiberer le 

ouiseil quand i! s'..gii de dépenses ou de que! oies autres madères , 

sur lesqtii lies il doit obligatoirement être consulté. 

Enfla, dans les pre.n.ères semaines de sun . xistence, ce co nilé 

f lisait ou 'aissaii publier le. comple tendu sommaire de ses sé.oice , 

it..us ou joiirual rédige par uu (lè ses membres ; el c'est ainsi que 

(jne'ques uns djçnir e.iix ont affronté, aux yeux des habitaitts de 

noire viHe, la responsabilisé de la proposiii-m de certaines mesures 

dîna l'excessive rigueur n'a pis été approuvée, même par le gou-

«e.uemem juu' i.sune. liais m .liiteuanl, lieu de ce qu'il décide u'eail 

communiqué au public, (Il en csi absolument de même dans la ville de 

la Guii'odèi'e, uu »••. Irou e un 'comité sc.blabl-.) Ei dans une ré-
publique, c'est à-;tire sous un régime où toutes les autorités, toutëi 

les^ muiiieipaiiiés s rlont devrnieul fonclionner dans des niai, 

sons de verre,voilà un co-p.s qui délibère à Inus-cloS-j et qui opcîe eu 
cachelle. 

Voici l'arr lé mentionné ci dessus. Nous devons la conj. 

municalion de cette pièce , authentique et remarquable , 

l'obligeance de l'un des priucipaux membres de l'ancienne 

administration : 

Nous , premier adjoint, faisant fondions (le maire de Lyon , 

(Jonsidéiaiil que d';iprè.s les dépêches 16 ^graphiques auiviies au-

jourd'hui de Paris, el a nous communiquées par M. le préfet Clinper 

un gouvernemeiii républiclin aurait élé proclamé à Paris ; 

Considérant que M. le piélet du Rhône redisant de prêter son con-

coui s à ce gouverne un ni nouveau; mais ne voulant toutefois pas 

par une résistance aelive, amener une guerre civile ou une collision' 

à main armée dans la ville, résigne immédiatement ses fondions ; 

Considérant que la retraite de VI. le préfet rend toute rési.sianc'e de 
l'administration municipale inulile, sans but, ei seulement dangereuse 

pour l'ordre public ; . 

Considé.anl toutefois que l'administration municipal ne saurait 

sans manquer à ion» ses devolis, donner le moindre concours a'i 
gouvernement républicain ; 

Considérant que les manifesiations pnpulair s qui se sont proluiies 

dans la soiiée de ce j«ur sont menaçâmes pour la tranquillité puhj. 

que et pour la propriété, el qu'elles ne poun aient être lepousséel 
sans effusion de snn^'. 

t. onsiiléraiil que notre premier devoir c«t de m ointe n'r autant qi
le 

possible la tranquillité et l'ordre dans la grande cite dont l'admit! is-
tratiuu nous avait élé confiée ; 

Vu l'avis émis par tous nos collègues M VI. les adjoints, qui rési-

gnent ui nus mains leurs fondions ; 

Vu le consentement donné par M. Laforest, conseiller municipal, à 

remplir les fond ions de maire provisoire ; 

Déclinons renoncer aux fonctions de maire de Lyon , dont nom 

étions chargé, comme premier adjoint, depuis la mort de VI. Terme. 

lit déléguons, autant que besoin esi, et autant que nous pouvons 

en avoir le druii, l'exercice provisoire des louchons de maire de. Lyon 
à M. Lalore.si, conseiller municipal. 

— On nous adresse la pièce suivante : 

« Citoyens de Lyon et des campagnes. 

« Le Censeur a reçu une leilie de M. Besson, écri-

vant au nom des délégués des quarliers St Antoine et 

St-Aiarlin, de Paris, et au nom d'un grand nombre de ci-

toyens du douzième arrondissement ; celte lettre dit : Le 

manifcsle des ouvriers maréchaux ferrants de Lyon, que 

vous avez inséré dans uu de vos numéros du mois der-

nier, a frappé lous les espritsj ar l'appréciation intelligente 

des circonstances, par la haute sagesse et le bon s ns dont 

il est empreint ; nous serons heureux de porter à la can-

didature de la Seine un de ces hommes choisis par ses ca-

marades, etc., etc. 

« Le camarade que l'on nous demande , et que nous 

so iimes heureux de nommer, car nous voulons au moins 

ê:re grands par la reconnaissance, est le citoyen Bapbaël 

Bredin, vétérinaire et maître maréchal. Nous l'avions char-

gé d'exposer les vérités qu'il nous avait si bien fait com-

prendre auparavant. Notre reconnais-ance n'a pas attendu 

la letire de Paris ; nous l'avions recommandé et recom-

mandons encore a lous nos frères ouvriers, leur allumant 

qu'il est mieux que personne eapab.e de comprendre d de, 

soutenir avec letmeie i s vrais intérêts du peuple. Il appar-

licnt à une famille, lyou.iaise connue par sou dévouement 

cl sa modestie. 

« Citoyens de toutes les professions, nous vous recoin ■ 

mandons cet ami. 

« La lettre arrivée de Paris le 17, ne nous est parvenue 

que le iO au soir : notre réponse arrivera donc trop lard, 

i yoniia s , vous devez nommer cet homme , aoquel Paris 

lut méiiie a songé, sa modesde nous répond de sa rapacité 

« Vos amis et vos hères. 

« Les ouvriers maré haux de Lyon, 

« BARTON. CKOS. LAGRANGE. BOULE. DESPLACE. » 

—— Nous sommes priés d'insérer la liste suivante pré-

sentée par les corporations et clubs réunis. 

Benoist (Joseph). 

Doutre. 

Gaielle, ingénieur. 

Laforest. 

Fond. 

Brudiu , vétérinaiie. 

Pelletier. 

Uhaix. 

(ireppo. 

Ha vol. 

Lehaitre. 

Gansel. 

Laurent. 

Vin dry. 

Nous maintenons touufois la liste qoe nous avons 

publiée hier, émanant-In club déiiiuee.uique. 

AVIS. — Unciuihr et une poivrière en argent, sans 

marque, ontete saisii s en la possession de deux indivi lus 

qui n' ni pu justifier de l'origine lég ile de cette argen-

terie. 

Kllc est maintenant déposée au bureau central de pol.ce, 

à Lyon. 

Les personnes auxqfiéf'es appartiennent ces deux pièces 

d'argenterie, sont invitées à venir im néliitc nent les rm 
clamer. 

Le Propriétaire , GILLOT 

LYON. — ISIP. DUMOULIN ET Ro.\BT , 

rue St Côme , 6 


